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Fiche 6  Que faire si… 
 

Des chauves-souris provoquent des salissures (guano, urine) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contre la 
façade, sur 
la terrasse 

Guano 

oui

non 

Sur le bord 
de la fenêtre 

Les chauves-souris sont sous les 
tuiles, sous l’avant-toit ou 
derrière un volet (observer les 
animaux s’envoler à la tombée 
de la nuit). 
Fixer une planchette env. 1 m 
sous le trou d’envol pour retenir 
le guano (voir figure 1). 
Le guano, sec et friable, ne 
tache pas. Il se balaye 
facilement et constitue un 
excellent engrais. 

oui

Les chauves-souris sont dans 
les boîtes de stores. 
Leur séjour est de durée limitée 
(de juin à juillet ou env. 2 
semaines en automne). 
Aucun aménagement simple 
n’est possible. 
Dans l’attente du départ naturel 
des animaux, nettoyer le guano. 
Sec et friable, il se balaye 
facilement et constitue un 
excellent engrais. 
Suggestion : installez un bac à 
fleurs à l’endroit où tombe le 
guano (pas besoin de balayer ; 
engrais à discrétion !). 

Mesure 
insuffisante

Coule 
contre la 
façade 

Des aménagements 
particuliers sont 

nécessaires ; appeler le 
CCO-NE au 

032 967 60 71/72

Urine 

 
 

Toutes les espèces de Chiroptères vivant en Suisse (28 au total) sont intégralement protégées par la 
loi, ainsi que leurs gîtes (LPN, art. 18 et OPN, art. 20 et annexe 3). 
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Figure 1 : Les chauves-souris s’installent souvent dans la fente située entre le chevron et la 
façade (1). En installant une planche en dessous (2), on évite que le guano salisse la façade. Il 
faut laisser un espace libre d’environ 1m entre la planche et la fente pour ne pas entraver les 
allées et venues des chauves-souris (3). 

Toutes les espèces de Chiroptères vivant en Suisse (28 au total) sont intégralement protégées par la 
loi, ainsi que leurs gîtes (LPN, art. 18 et OPN, art. 20 et annexe 3). 


